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DOC-AGA-24-05-11
Adhésions
                           Document destiné à la prise de décision
Objectif
Le secrétariat du FEPH émet chaque année des demandes de cotisation et tient un registre des paiements/non-paiements. Lorsque les membres ont des difficultés de paiement, la question est discutée au sein de la commission des finances. Le secrétariat du FEPH aide les membres à trouver des moyens de payer les cotisations et propose des formations et un soutien en matière de collecte de fonds. 
Les membres qui n’ont pas payé en raison de difficultés financières sont invités à le prouver en communiquant leurs documents financiers. 
Ce point concerne deux membres associés qui n’ont ni payé leur cotisation ni répondu aux communications du FEPH. Il est donc difficile de connaître avec certitude la raison du non-paiement.
Ce document fournit des informations sur les membres qu’il est proposé d’exclure pour non-paiement des cotisations pendant plus de trois années consécutives.
Question à l’attention des délégués : 
· Acceptez-vous d’exclure Euro Psy Rehabilitation pour non-paiement de sa cotisation pendant 7 années consécutives ?
Introduction 
Lors de la réunion du Comité des finances qui s’est tenue le 15 mars, il a été constaté que cinq membres du FEPH n’avaient pas payé leur cotisation pendant plus de trois années consécutives. L’article 12 des statuts du FEPH stipule que les membres qui n’ont pas payé leur cotisation des trois dernières années font l’objet d’une exclusion. La commission des finances a demandé au secrétariat de contacter les membres en question. Les membres qui n’ont pas répondu recevront une lettre recommandée les informant de la possibilité de leur exclusion et leur demandant une réponse. Des lettres recommandées ont été envoyées à deux membres. Les autres membres ont réagi et pris des mesures pour résoudre les problèmes. La situation des deux membres qui n’ont pas répondu est présentée ci-dessous.
Euro Psy Rehabilitation
Cette organisation a également rejoint le FEPH dès sa création. Psy Rehabilitation est un membre associé. L’organisation était déjà sur la liste des exclusions en 2022. Une lettre recommandée lui a été envoyée à l’époque. Elle avait contacté le FEPH en s’engageant à remplir ses obligations et à payer sa cotisation. L’organisation n’ayant pas respecté son engagement ni réagi aux courriers électroniques, une nouvelle lettre leur a été envoyée le 16 avril. L’organisation n’est pas active au sein du FEPH et, d’après son site web, il semble qu’elle ne soit pas active auprès de ses membres non plus (la dernière mise à jour de son site web date de 2016). L’organisation n’a pas payé sa cotisation au moins depuis 2017.
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